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RÉSUMÉ
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L’auto rité rela tive de la chose jugée qui est atta chée à la déci sion
d’une juri dic tion civile ayant condamné l’assu reur d’un conduc teur
d’un véhi cule à indem niser la victime d’un acci dent de la circu la tion
ne saurait être opposée au recours subro ga toire formé par cet
assu reur à l’encontre de l’établis se ment hospi ta lier pour les fautes
commises lors de la prise en charge du patient, en l’absence
notam ment d’iden tité d’objet entre les deux litiges.

1

Il incombe dès lors au juge admi nis tratif de se prononcer en
inté gra lité sur les droits de la requé rante, tant au stade du fait
géné ra teur qu’à celui concer nant la nature et l’étendue des
préju dices indemnisables.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Allan Gautron
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Madame la prési dente, messieurs,1

- I -
Alors qu’il reve nait d’un rendez- vous médical, feu Raymond A, alors
âgé de 97 ans, a été renversé, le 22 juillet 2016, par un véhi cule
auto mo bile, dont le conduc teur était assuré auprès de la requé rante.
Il était alors pris en charge au sein de l’hôpital d’instruc tion des
armées (HIA) Sainte- Anne, une simple contu sion de la hanche étant
alors diag nos ti quée au regard notam ment des examens radio lo giques
prati qués et l’inté ressé était renvoyé aussitôt à son domi cile. Le 25 du
même mois, il était toute fois réhos pi ta lisé au sein du même
établis se ment de soins, d’impor tantes douleurs persis tant depuis sa
sortie et de nouveaux examens objec ti vaient alors une frac ture
déplacée du col du fémur côté gauche, laquelle a donné lieu à une
prise en charge chirur gi cale avec pose d’une prothèse totale
inter mé diaire de la hanche concernée, réalisée le 29 suivant.

2

Le patient devait encore séjourner au sein de l’HIA Sainte- Anne
jusqu’au 4 août 2016, avant de rejoindre l’Institut hélio marin d’Hyères,
un centre de réédu ca tion. Mais, « mi- septembre », un écou le ment et
une fistu la tion étaient constatés sur le site opéra toire et il devait
subir, le 23 septembre de la même année, une nouvelle inter ven tion
de reprise, cette compli ca tion étant due à l’oubli d’une compresse
dans la plaie lors de celle du 29 juillet précé dent. Les suites de cette
inter ven tion ont été simples, mais d’autres compli ca tions, urinaires et
diges tives notam ment, l’ont conduit à séjourner au sein du même
établis se ment jusqu’au 21 août 2017, avec dans l’inter valle diffé rents
séjours inter ca laires supplé men taires, de brève durée, au sein de
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l’HIA Sainte- Anne, dont nous vous épar gnons le détail car ils sont
sans intérêt pour la solu tion du présent litige.

Le 25 juillet 2017, feu Raymond A obte nait du juge des référés du
tribunal de grande instance de Toulon la réali sa tion d’une exper tise
médi cale et la condam na tion soli daire de l’auteur de l’acci dent et de
la requé rante à lui verser une provi sion de 4 000 euros à valoir sur
l’indem ni sa tion de son préju dice corporel. Cette exper tise a conduit
au dépôt d’un rapport le 1  mars 2018. Par une nouvelle ordon nance
du 16 octobre suivant, le même juge des référés condam nait alors la
requé rante à verser aux ayants droit de l’inté ressé, décédé entre- 
temps, le 5 septembre précé dent, une provi sion complé men taire de
14 000 euros.

4

er

Puis, par un juge ment du 7 septembre 2023, le tribunal judi ciaire de
Toulon condam nait la requé rante à verser à M  B, fille du requé rant,
en sa qualité d’ayant droit du défunt, la somme totale de
60 831,82 euros au titre des préju dices subis par lui avant son décès,
sous déduc tion des provi sions déjà versées, celle de 10 000 euros au
titre du préju dice d’affec tion de sa mère, elle- même décédée le
27 mars 2021 et celle de 5 000 euros au titre de son propre préju dice
d’affec tion et à M  Char lotte C, petite- fille du requé rant, la somme
de 5 000 euros au titre du sien.

5

me

me

Le 27 octobre 2021, la requé rante saisis sait alors le ministre des
Armées et l’HIA Sainte- Anne d’une demande indem ni taire préa lable,
en vue d’obtenir le rembour se ment des sommes versées devant le
juge civil. Cette récla ma tion ayant fait l’objet d’une déci sion impli cite
de rejet, elle s’est tournée vers le tribunal admi nis tratif de Toulon
lequel, par un juge ment du 4 avril 2024, a condamné l’État à lui verser
la somme totale de 9 343,39 euros, répa ra tion des préju dices
regardés comme impu tables aux fautes rete nues à l’encontre de cet
établis se ment. Elle relève appel de ce juge ment et solli cite devant
vous une meilleure indem ni sa tion, sans que l’État présente
d’appel incident.

6

À titre limi naire, nous rappe lons l’absence d’auto rité de la chose
jugée, à votre endroit, du juge ment civil du 7 septembre 2023, en
l’absence d’iden tité moins de parties et de cause, que d’objet des deux
litiges, au regard de l’article 1355 du Code civil.
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Il a en effet été jugé que8

« lorsque le juge judi ciaire a déjà condamné l’auteur d’un dommage à
indem niser la personne qui en a été victime et que la demande dont
cette dernière saisit le juge admi nis tratif contre une collec ti vité
publique qu’elle estime être co‐auteur de ce dommage a pour objet
l’indem ni sa tion de la part de son préju dice non réparé par
l’indem nité mise à la charge de l’auteur du dommage par le juge
judi ciaire, l’auto rité de chose jugée dont est revêtue la déci sion
rendue sur cette demande de la victime ne saurait être opposée au
recours subro ga toire formé par la personne ainsi condamnée par le
juge judi ciaire ou son assu reur à l’encontre de cette même
collec ti vité publique, qui tend au rembour se ment par celle‐ci des
indem nités préa la ble ment versées à la victime en exécu tion du
juge ment du juge judi ciaire, et n’a, par suite, pas le même objet » 1.

Il vous incombe donc, au cas présent, de vous prononcer vous- même
et inté gra le ment sur les droits de la requé rante, tant au stade du
fait générateur 2, qu’à celui des préju dices indemnisables.

9

À cet égard, il résulte de l’instruc tion, notam ment du rapport
d’exper tise, en premier lieu, que la frac ture non déplacée du col
fémoral gauche dont souf frait feu Raymond A après l’acci dent
survenu le 22 juillet 2016 n’a été diag nos ti quée que lors de sa
réhos pi ta li sa tion au sein du service des urgences de l’hôpital Sainte- 
Anne, le 25 suivant, ces erreur et retard de diag nostic étant à l’origine
d’un dépla ce ment de la frac ture dont s’agit ayant néces sité sa prise
en charge chirur gi cale comme nous l’avons indiqué. Or, il en résulte
égale ment qu’en dépit de la diffi culté rela tive de cette appré cia tion, la
présence de cette frac ture non déplacée aurait dû être iden ti fiée dès
le 22 juillet 2016 à la lecture des clichés radio gra phiques réalisés et
son omis sion présente, dès lors, un carac tère fautif au regard du I de
l’article L. 1142-1 du Code de la santé publique 3.
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Il en résulte égale ment, par ailleurs, que cette faute a, dans les
circons tances de l’espèce, entrainé une perte de chance pour
l’inté ressé de béné fi cier d’une meilleure prise en charge de son état
de santé et d’éviter son aggra va tion, dès lors qu’il n’est pas certain, au
vu notam ment des consé quences propres de cet acci dent, comme de
son âge très avancé lors de sa surve nance, que ce patient aurait pu
inté gra le ment récu pérer de ce dernier 4.
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L’expert indique ainsi dans son rapport, d’une part, que même si la
frac ture non déplacée avait été diag nos ti quée dès le 22 juillet 2016, la
proba bi lité qu’un trai te ment non chirur gical s’avérât suffi sant n’était
que de 20 % et d’autre part, que dans cette hypo thèse mino ri taire, il
aurait quand même subi, du seul fait de l’acci dent dont il a été
victime, des préju dices consé quents et notam ment, des souf frances
endu rées de 1 sur 7 et un déficit fonc tionnel perma nent de 10 %.
Comme nous le verrons plus loin, les préju dices subis par feu
Raymond A se sont avérés sensi ble ment plus importants.

12

En second lieu, comme nous l’avons égale ment indiqué, l’inter ven tion
du 25 juillet 2016 a été suivie de compli ca tions liées notam ment à
l’oubli d’une compresse chirur gi cale dans la plaie, présen tant
égale ment un carac tère fautif en l’espèce 5. Or, s’il est constant que
cet oubli et ses consé quences propres ne seraient jamais survenus en
l’absence d’une telle inter ven tion, il résulte de l’instruc tion, comme
nous venons de le souli gner, que ce patient n’avait que 20 % de
chances de béné fi cier d’une prise en charge non chirur gi cale de sa
frac ture, de sorte que de telles compli ca tions auraient pu survenir, en
tout état de cause, dans 80 % des cas, puisqu’une telle inter ven tion
avait la même proba bi lité d’être réalisée « immé dia te ment ou dans les
semaines qui suivent l’acci dent ».
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Nous préci sons, à cet égard, qu’en présence de deux évène ments
médi caux consti tuant autant de faits géné ra teurs, il vous faut
appré cier sépa ré ment si et dans quelle mesure l’un et l’autre ont été à
direc te ment à l’origine des dommages subis ou seule ment d’une perte
de chance de les éviter 6.

14

Cette hypo thèse se distingue ainsi nette ment de celle où plusieurs
fautes de nature diffé rente se greffent sur un même évène ment
médical, tout parti cu liè re ment un défaut d’infor ma tion ayant
empêché le patient de refuser un acte médical qui a lui‐même été
réalisé dans des condi tions non conformes aux règles de l’art et à
l’état des connais sances scien ti fiques et dans laquelle il faut alors
déter miner non seule ment la portée de chacune d’entre elles, mais en
outre, tenir compte de l’inci dence de la première sur la seconde en
multi pliant, s’agis sant de déter miner ses consé quences propres, les
taux de perte de chance éven tuel le ment retenus 7. Car ici, dès lors
que l’inter ven tion chirur gi cale aurait eu lieu, de toute façon, dans
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80 % des cas, la proba bi lité pour le patient de ne pas en subir les
compli ca tions est, à notre sens, décor rélée de celle pour lui de ne pas
du tout la subir, alors que là, elle est fonc tion de la possi bi lité pour le
patient de la refuser dont il a été privé.

Dans ces condi tions et compte tenu là encore de cette proba bi lité de
80 %, nous vous invi tons à fixer le taux de la perte de chance, pour
feu Raymond A, d’échapper à l’ensemble des consé quences décou lant
des fautes rete nues, à 20 % et donc à confirmer le juge ment attaqué
sur ce point, quoique nous igno rions le raison ne ment suivi par les
premiers juges, dont la déci sion est très insuf fi sam ment motivée à cet
égard – mais il ne s’agit pas d’un moyen d’ordre public 8 et sa
régu la rité n’est pas contestée en l’espèce.

16

- II -
Il résulte encore de l’instruc tion ensuite, que l’inté ressé a, avant son
décès, subi, en lien avec ces fautes :

17

un déficit fonc tionnel tempo raire évalué à 500 euros, total du 22 juillet
au 30 septembre 2016, outre un mois à 25 % lors de son retour à
domi cile, sans qu’il y ait lieu de tenir compte de la pour suite de cette
hospi ta li sa tion du 1  octobre 2016 au 21 août 2017, puisque, comme le
souligne l’expert, celle‐ci est sans lien avec les fautes susmen tion nées,
tandis que ce déficit n’aurait été, selon lui, que de 75 % pendant 45 jours,
de 50 % pendant 15 jours et de 25 % pendant un mois, dans l’hypo thèse
d’un trai te ment non chirur gical sans retard ;
des souf frances endu rées esti mées à 3 sur 7 alors que son état à la suite
de l’acci dent dont il a été victime n’aurait occa sionné de telles
souf frances qu’à hauteur de 1 sur 7, la diffé rence, corres pon dant ainsi à
l’aggra va tion de son état de santé résul tant des fautes commises, devant
être évaluée à 2 700 euros ;
et un déficit fonc tionnel perma nent supplé men taire de 15 % par rapport
au même déficit de 10 % que son acci dent et son état anté rieur auraient
néces sai re ment occa sionné, lequel sera évalué à 10 000 euros.

er

Soit un préju dice indem ni sable de 3 940 euros après appli ca tion du
taux de perte de chance, outre des frais d’assis tance à exper tise à
hauteur de 1 300 euros qui doivent être inté gra le ment réparés, dès
lors qu’ils ont été utiles à la solu tion du litige 9.
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NOTES

1  CE, 20 décembre 2022, société Pacifica, n  445319. Voir sur la nature
subro ga toire d’un tel recours : CE, 31 décembre 2008, société
Foncière Ariane, n  294078.

2  Voir égale ment concer nant le fait géné ra teur : CE, avis, 19 février 2021,
M  C, n  439366.

Nous ne rete nons, en revanche, aucun préju dice esthé tique
tempo raire ou perma nent, alors même que l’expert retient le second,
dès lors que ce dernier fait seule ment état d’une cica trice à la hanche
qui n’appa raît pas suffi sam ment impor tante et visible, ni préju dice
d’agré ment comme sexuel, dont la réalité n’est aucu ne ment établie, ni
néces sité pour l’inté ressé d’une assis tance par une tierce personne en
lien avec les seules fautes commises, compte tenu de son âge très
avancé lors de l’acci dent dont il a été victime et des consé quences
propres de ce dernier.

19

Le préju dice d’affec ta tion de feu son épouse est indem ni sable, après
appli ca tion dudit taux, à hauteur de 1 000 euros et ses fille et
petite‐fille d’un préju dice simi laire indem ni sable, dans les mêmes
condi tions, à hauteur de 500 euros.

20

Enfin, la caisse justifie de débours exposés à hauteur de
5 837,36 euros, soit un préju dice indem ni sable de 1 167 euros après
appli ca tion du taux de perte de chance.

21

Les droits de la requé rante sur l’établis se ment de soins s’élèvent ainsi
à 7 107 euros, mais ce dernier n’a pas présenté d’appel inci dent
comme nous l’avons mentionné. Le juge ment attaqué ne peut donc
qu’être confirmé.

22

La caisse, régu liè re ment mise en cause, n’a pas présenté de
conclu sions devant la cour et vous lui ferez donc appli ca tion des
dispo si tions habi tuelles de l’article L. 376‐1 du Code de la
sécu rité sociale.

23

Par ces motifs nous concluons au rejet de la requête et à ce que l’arrêt
à inter venir soit déclaré commun à la caisse primaire d’assu rance
maladie des Yvelines.

24
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3  Comp. en présence d’une frac ture très diffi cile à objec tiver : CAA Nantes,
4 juin 2021, M. D, n  19NT04822 et 19NT04831 ; rappr. sur un dépla ce ment
spon tané, alors que la prise en charge initiale avait été adéquate, ne révé lant
pas une faute du même établis se ment de soins au demeu rant : CAA
Marseille, 26 novembre 2015, M  E, n  13MA04617.

4  Voir sur l’approche proba bi liste qui est la vôtre en la matière : CE,
section, 21 décembre 2007, centre hospi ta lier de la Vienne, n  289328, et en
matière spéci fi que ment de faute médi cale : CE, 10 avril 2009, Hospices civils
de Lyon, n  301443 ; rappr. devant le juge judi ciaire : Cass. civ. 1 ,
1  juin 2022 n  20‐18.595 et n  20‐16.909 Diff. ; 28 janvier 2010 n  09‐10.992,
Bull.).

5  Voir CE, 21 mai 2008, M. E, n  296656.

6  Voir notam ment en présence de fautes médi cales succes sives : CE,
18 mars 2019, M. F et M  G, n  417635 et les très éclai rantes conclu sions
de M  H dans cette affaire ; rappr. en matière d’infec tions noso co miales ou
iatro gènes : CE, 13 janvier 2023, M. I, n  453963 et les conclu sions de M. J
dans cette affaire.

7  Voir CE, 8 juillet 2020, M. K, n  425229 ; CE, 5 novembre 2020, centre
hospi ta lier Métro pole Savoie, n  428006.

8  CE, 1  juillet 1959, ministre des Affaires écono miques c/ L ; CE,
21 juillet 1972, sieur X, n  80841.

9  CE, 18 juillet 2018, M. M, n  409390.
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